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PROGRAMME D’ACTION 4è TRIMESTRE  2024 – BUREAU D’ABIDJAN  

Dans le cadre de notre première sortie, l’Assemblée générale sur proposition du bureau exécutif adopte 

le plan d’action pour le 4è trimestre 2024. 

ACTION N°1 

THEME :  

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION DES EFFETS NEFASTES DES POLLUTIONS SUR 

L’ENVIRONNEMNT ET LE CLIMAT. 

 

OBJECTIFS :  

SENSIBILISER LES ECOLIERS ET ELEVES EN LES INVITANT A ADOPTER LES 

COMPORTEMENTS ECOCITOYENS ET A LA CULTURE DE LA PROTECTION 

ENVIRONNEMENTALE. 

Durée de l’activité : 23 Oct. – 13 Déc. 24 

Cibles : Ecoliers et Elèves  

Nombre de personnes à toucher :  10 000  

Nombre d’encadreurs : 20 

 

Actions Lieu Cibles Périodes Méthode de 
communication 

Sensibilisation Abobo- Anyama Ecoles – Collèges - Lycées 23 au 30/10/24 Porte à porte, flyers, 
internet 

Sensibilisation Adjamé - Plateau Ecoles – Collèges - Lycées 01 au 08/11/24 Porte à porte, flyers, 
internet 

Sensibilisation Treichville - Marcory Ecoles – Collèges - Lycées 12 au 19/11/24 Porte à porte, flyers, 
internet 

Sensibilisation  Koumassi–Port Bouet Ecoles – Collèges - Lycées 20 au 27/11/24 Porte à porte, flyers, 
internet 

Sensibilisation Bingerville  Ecoles – Collèges - Lycées 28/11 au 05/12/24 Porte à porte, flyers, 
internet 

Sensibilisation Yopougon  Ecoles – Collèges - Lycées 06 au 13/12/24 Porte à porte, flyers, 
internet 
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CONTENU DU PROGRAMME DE SENSIBILISATION 

 

CONTEXTE  

La planète terre est confrontée à un phénomène de dérèglement climatique, la dégradation des 

écosystèmes et la disparition de plusieurs espèces animales et végétales. La République de Côte d’Ivoire 

n’échappe pas à cette réalité. Ces phénomènes sont causés par des pollutions à grande échelle que subit 

notre planète. 

 

QU’ES CE QUE LA POLLUTION 

La pollution est la dégradation d’un milieu naturel par des substances extérieures introduites de manières 

directes ou indirectes. La santé humaine, la qualité des écosystèmes et de la biodiversité aquatique et 

terrestre, peuvent être affectées et modifiées de façon durable. 

 

DIFFERENTS TYPES DE POLLUTION 

Il existe trois types de pollutions à savoir :  

Pollution environnementale : La pollution est la dégradation de l’environnement par des substances 

(naturelles ou chimiques) ou des déchets (ménagers ou industriels) ou des nuisances diverses (sonores 

ou lumineuses) 

Pollution atmosphérique : C’est l’altération de la qualité de l’air pouvant être caractérisée par des 

mesures de polluants chimiques, biologiques ou physiques. 

Pollution sonore : La pollution sonore est l’ensemble des effets provoqués par des phénomènes 

acoustiques ayant des conséquences sur la santé humaine allant de la gêne momentanée à des troubles 

plus grave.  

SOURCES DE LA POLLUTION 

Tous les secteurs d’activités humaines sont susceptibles d’émettre des polluants atmosphériques ; les 

activités industrielles, le traitement des déchets, le transport, et les activités domestiques.  
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EFFETS NEFASTES DE LA POLLUTION SUR L’ENVIRONNEMENT ET LE CLIMAT 

La mauvaise gestion des déchets contamine les océans, obstrue les canaux d’évacuation des eaux et 

provoque des inondations, propage des maladies, accroit les problèmes respiratoires du fait du brûlage 

des ordures à l’air libre, tuent les animaux. 

Ces déchets jetés à la nature contribuent à polluer sols, eaux et menacent la biodiversité. 

La pollution atmosphérique quant à elle, a des effets importants sur la santé humaine, elle n’épargne pas 

non plus les plantes les animaux et contribuent en grande partie au dérèglement climatique d’où le 

réchauffement climatique et la destruction de la couche d’ozone. 

 

Au vu de tout ce qui précède nous constatons que l’homme a plutôt des effets destructeurs sur la nature :il 

rase les forêts, construit des routes, utilise des produits chimiques qui tuent massivement certains 

insectes, pêchent plus que nos océans ne le permettent. La biodiversité souffre de ces activités et décline 

fortement. 

Que faut-il faire pour apporter des solutions à ces phénomènes qui minent gravement notre 

planète ? 

Pour contenir ces problèmes de pollutions et contribuer à l’atténuation du 

réchauffement climatique, l’homme doit adopter des comportements 

écocitoyens. 

DEFINITION DE L’ECOCITOYEN 

Être écocitoyen c’est avoir conscience que chacun de ses actes quotidiens a une incidence sur la planète. 

L’écocitoyen se sent concerné par le respect et la préservation de l’environnement et agit en conséquence 

dans sa vie quotidienne.   

 

COMPORTEMENTS ECOCITOYENS 

Un éco geste est un geste simple ou banal que chacun de nous peut faire, afin de diminuer la pollution 

et améliorer son environnement. Agir en écocitoyen c’est une façon de faire, de consommer et de jeter.  

 

Que faire l’écocitoyen ? 

L’écocitoyen : 

▪ Trie ses déchets  

▪ Economise de l’eau  
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▪ Evite les emballages plastiques  

▪ Réduit au maximum ses déchets  

 

 

▪ Participe à des actions de sensibilisation et de ramassage des déchets 

▪ Utilise des sacs réutilisables 

▪ Développe une conception éco responsable dans toutes ses actions  

▪ Économise de l’énergie,  

▪ Protège la nature,  

▪ Consomme de façon responsable.  

▪ S’informe sur les bonnes pratiques à accomplir,  

▪ Sensibilise son entourage aux écogestes et essaie de faire évoluer les mentalités. 

Ces comportements ne sont pas exhaustifs. 

 

AVANTAGES DES COMPORTEMENTS ECOCITOYENS 

 

Les avantages de l’adoption des comportements écocitoyens sont nombreux. Au nom de ceux-ci nous pouvons 

citer : 

▪ Favoriser le développement durable 

▪ Protège l’environnement  

▪ Preserve la biodiversité 

▪ Economie en ressources naturelles  

▪ Protection de la nature  

Ces avantages ne sont pas innombrables.    

 

CONCLUSION 

Nous venons vers vous pour vous inviter à commencer dès cet instant à adopter des comportements écocitoyens 

pour avoir le statut d’écocitoyens, ce qui constituera un grand avantage pour cette génération et celles à venir.  
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